
 

ADDENDA NO 1 
 
Concours de design 
pour une œuvre suspendue sur la place des Fleurs-de-Macadam 
dans l’arrondissement Le Plateau-Mont-Royal 
 
Société de développement de l’Avenue du Mont-Royal, 
en collaboration avec Odace Événements  
et avec le soutien de l’arrondissement Le Plateau-Mont-Royal 
 
Date : 8 décembre 2021 
Nombre de pages incluant celle-ci : 10 pages 
 
 

 
 

Mesdames, Messieurs, 
 
Cet addenda, rendu disponible sur le site internet de la SDAMR, fait partie intégrante des documents du 
concours : 
 
 
MODIFICATION AU RÈGLEMENT DU CONCOURS : 
 
Une modification est apportée à la section 2.2 du Règlement du concours – Jury 
 
Monsieur Olivier Joncas-Hébert s’ajoute à la composition du jury et le titre de Madame Stéphanie-Anne 
Garon est corrigé.  
 

- Catherine Blain, architecte paysagiste, NIPPaysage 
- Jean-François Bisson, chargé de projet scénographie senior, Moment Factory et directeur de 

production, Collectif Incognito 
- Sylvie Dugré, directrice générale, Odace Événements 
- Stéphanie-Anne Garon, chef d'équipe / conseillère en aménagement, Direction des services 

administratifs, arrondissement Le Plateau-Mont-Royal, Ville de Montréal 
- Olivier Joncas-Hébert, chef de division par intérim, Division de l’aménagement écologique du 

paysage, arrondissement Le Plateau-Mont-Royal, Ville de Montréal 
- Guillaume Perron, ingénieur sr, infrastructures urbaines, EXP 
- Claude Rainville, directeur général, SDAMR 
- Dina Safonova, architecte, Kanva 

 
 
QUESTIONS-RÉPONSES DES CONCURRENTS : 
 
Question 1.  
Q : Les poteaux de soutien principaux en acier peuvent-ils être triangulés (reliés) aux poteaux secondaires 
en aluminium, de façon à occuper une surface plus importante en hauteur et ainsi bénéficier d’une plus 
grande quantité de points d’attache ? Autrement dit, on voudrait savoir s’il est possible de relier tous les 
poteaux entre eux avec d’autres câbles, en métal par exemple, pour obtenir une surface plus large en 
hauteur. Si oui, quel poids maximum les poteaux peuvent-ils supporter ?  

R :  Nous ne pouvons répondre à cette question, compte tenu des nombreux paramètres à prendre en 
compte. Des calculs devront être faits par un ingénieur. 
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Question 2.  
Q : Serait-il possible d’avoir accès aux plans d’ingénierie produits dans le cadre des deux précédentes 
installations aériennes sur le site ? Ou tout autre relevé technique réalisé à cette occasion (portée de la 
structure, poids maximal suspendu, etc.) ? 

R :  Les calculs d'ingénierie de l'installation estivale Aire ne peuvent être considérés à titre de comparatif 
car les poteaux et les bases de soutien étaient différents. Nous vous transmettons toutefois l'attestation de 
vérification en ingénierie réalisée pour l'œuvre hivernale Élément (voir annexe 1 du présent addenda).  

 
Question 3.  
Q : Est-il possible d’avoir accès aux études d’ensoleillement et/ou des vents sur le site réalisées dans le 
cadre de l'installation estivale « L’Aire » ? 

R :  Nous n'avons pas ces données. 

 
Question 4.  
Q : Avez-vous des fichiers Sketch up et des dessins d'élévation et pour connaître l'angle des poteaux (pour 
suspendre l'œuvre) et la hauteur ? 

R :  Il n'y a pas de fichiers Sketch up disponibles. Les données en Z (élévation) figurent dans les plans 
DWG. Pour l'angle des poteaux, le dessin des ancrages est joint à l’annexe 2 du présent addenda. Les 
poteaux ont une longueur de 30 pieds.  

 
Question 5.  
Q : Nous aimerions savoir s'il est possible d'obtenir le projet de contrat avec le lauréat pour le mandat 
clés en main. Nous avons des interrogations concernant le financement de la production de l'installation, à 
savoir si des avances pourront être réclamées avant la livraison/installation ou si l'équipe doit financer le 
tout. 

R :  Le contrat ne sera pas rendu disponible. Des paiements en avance seront effectués par la SDAMR au 
lauréat afin que celui-ci n'ait pas à se soucier d'avancer des sommes pour acheter les matériaux ou payer 
la main-d'œuvre.  

 
Question 6.  
Q : Est-ce bien d’une œuvre éphémère suspendue dont on parle dans le projet de la place des Fleurs-de-
Macadam, en attendant la conception finale du projet d’aménagement du lieu ? 

R :  Il s'agit d'une œuvre suspendue d'une durée de vie de 3 saisons estivales qui sera installée au-dessus 
des aménagements finaux (et permanents) de la place. Les poteaux de soutien de l'œuvre sont permanents. 

 
Question 7.  
Q : Nous nous questions sur la première condition d’admissibilité : « Est admissible à l’étape 1 du concours, 
toute équipe ou firme du Québec qui comprend au moins deux (2) Designers (voir définition de Designer) 
dont : Un Designer répondant de plus de cinq (5) ans d’expérience ; Et qui a réalisé́, au cours des dix (10) 
dernières années, au moins un (1) projet clés en main sur le domaine public d’un budget de plus de 
100 000 $, ou deux (2) projets clés en main sur le domaine public d’un budget de plus de 25 000 $ chacun. » 

Nous sommes tous les deux designers depuis plus de 5 ans. Chacun de nous avons réalisé plusieurs 
installations publiques au Québec et à l’étranger dont chacun une installation à 25 000 $. Ensemble, à deux, 
nous répondons aux conditions d’admission. Ainsi, sommes-nous admissibles au concours ? Comme 
il s’agira d’une collaboration, pouvons-nous être deux « designers répondants » ? 

R :  Il peut seulement y avoir un designer répondant. C'est cette personne qui signe au nom de l'équipe et 
qui doit remplir les conditions d'admissibilité. Peut-être pouvez-vous envisager de faire ce projet avec un 
designer qui répond aux conditions d'admissibilité ?  
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____________________________________ 
 

 
Nous vous remercions de votre collaboration et vous prions d’agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression 
de nos sentiments les meilleurs. 

 
 
 
 
 
 
 

_____________________________________ 
 
 

Véronique Rioux, ADIQ, conseillère professionnelle 
pdfdm.oeuvresuspendue@gmail.com 
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ANNEXE 1 : 
 
ATTESTATION DE VÉRIFICATION EN INGÉNIERIE  
RÉALISÉE POUR L'ŒUVRE HIVERNALE ÉLÉMENT 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 











 

ANNEXE 2 : 
 
DESSIN DES ANCRAGES DES POTEAUX 
 

 

 

 

 

 



 11° 

5

1

34

No. 
ARTICLE NUMERO DE PIECE DESCRIPTION QTE

1 Patte angle 1

2 Gusset front 1

3 Gusset side 1

4 Gusset left 1

5 Gusset back 1

No. 
ARTICLE NUMERO DE PIECE DESCRIPTION QTE

1 Patte angle 1

2 Gusset front 1

3 Gusset side 1

4 Gusset left 1

5 Gusset back 1

2

1

1

2

LES INFORMATIONS CONTENUES DANS
SELON LA NORME:

MATERIAU

FINITION

AUTEUR

VERIF.

APPR. B.E.

APPR. FAB.

QUAL.

TROIS DECIMALES  

3

34

A

B

REPRODUCTION PARTIELLE OU TOTALE

INTERDITE.

EXCLUSIF ET CONFIDENTIEL

ASM. SUIVANT UTILISE DANS

DE <NOM DE VOTRE SOCIETE>. TOUTE 

SANS L'AUTORISATION ECRITE DE

B

CETTE MISE EN PLAN SONT LA PROPRIETE

4

<NOM DE VOTRE SOCIETE> EST 

A

assemblage patte
COMMENTAIRES:

FEUILLE 1 SUR 1APPLICATION

DATENOM

TITRE:

FORMAT

B
No. DE PLAN REV

MASSE: ECHELLE: 1:10

SAUF INDICATION CONTRAIRE:

LES COTES SONT EN POUCES
TOLERANCES:
FRACTIONS
ANGLES: USINES      PLI 
DEUX DECIMALES  

TOLERANCES GEOMETRIQUES

NE PAS CHANGER L'ECHELLE

2

 environ 31 " 


